
LA MAISON DE LA MUSIQUE DE LA VALLIERE RECRUTE UN OU UNE MUSICIENNE 

INTERVENANTE. 

Place du 19 mars 1960, 01 250 Ceyzériat (AIN). 

 

CDD jusqu’au 31 Août 2026 temps non complet (10h00 de face à face pédagogique + heure de 

préparations des séances + défraiement kilométrique depuis l’école de musique jusque vers les écoles 

maternelles et primaires du territoire de la Vallière). 

 

L’école de musique associative « la Maison de la musique de la Vallière » est une association de type 

loi 1901 régie par la convention Eclat. L’école comprend des professeurs qui enseignent des disciplines 

instrumentales selon l’enseignement spécialisé ainsi que les interventions en milieu scolaire. Le 

territoire de la Vallière comprend les écoles maternelles et primaires de Montagnat, Revonnas, 

Villerversure, Bohas-Meyriat-Rignat, Hautecourt. Le poste comprend 10h00 de face à face pédagogique 

(à cela s’ajoute un temps de préparation supplémentaire et des défraiements kilométriques). Le poste 

comprend un temps de restitutions publiques dans chaque école selon les projets d’établissement des 

écoles.  

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter la directrice, Madame Jonville, par mail 

(maisondelamusiquevalliere@orange.fr) ou par téléphone au 06.76.99.00.84. 

Un temps de concertation avec les enseignants/enseignantes et directeurs/directrices d’établissement 

est prévu dans le contrat et le poste est à pourvoir le plus tôt possible. 
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